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Le port d'une tenue OBLIGATOIRE

Les personnels des entreprises de sÃ©curitÃ© privÃ©e,  ainsi que ceux des services internes de sÃ©curitÃ© sont,
dans l'exercice de leurs fonctions, revÃªtus d'une tenue ( cf article 1er du dÃ©cret 83-1099 ).

Cette obligation de port est rappelÃ© Ã l'article 5 annexe IV de la convention collective des entreprises de
sÃ©curitÃ© privÃ©e :

"L'exercice de la fonction d'agent d'exploitation entraÃ®ne l'obligation formelle du port de l'uniforme sur les postes
d'emploi fixes ou itinÃ©rants et pendant toute la durÃ©e du service. L'uniforme professionnel Ã©tant reprÃ©sentatif
de son entreprise, le salariÃ© ne doit en aucun cas le porter en dehors des heures de service."

Les seules exceptions Ã cette rÃ¨gle, qui les dispense du port d'une tenue particuliÃ¨re sont :

[-] une activitÃ© de protection de personnes

[-] une activitÃ© de surveillance contre le vol Ã l'Ã©talage Ã l'intÃ©rieur de locaux commerciaux

[-] L'Ã©quipage d'un vÃ©hicule banalisÃ© servant au transport de fonds comprenant une seule personne, et qui
n'est pas armÃ©e

En cas de non respect : Contravention de la 5e classe (1 500 euros au plus, montant qui peut Ãªtre portÃ© Ã 3 000
euros en cas de rÃ©cidive ) pour les dirigeants et les employÃ©s des entreprises de sÃ©curitÃ© ou des services
internes.

Une tenue avec au moins deux insignes

La tenue comporte au moins deux insignes reproduisant la dÃ©nomination ou le sigle de l'entreprise, ou, le cas
Ã©chÃ©ant, du service interne de sÃ©curitÃ© et placÃ©s de telle sorte qu'ils restent apparents en toutes
circonstances (cf article 1er du DÃ©cret nÂ?86-1099 du 10 octobre 1986)

En cas de non respect : Contravention de la 5e classe (1 500 euros au plus, montant qui peut Ãªtre portÃ© Ã 3 000
euros en cas de rÃ©cidive ) pour les dirigeants et les employÃ©s des entreprises de sÃ©curitÃ© ou des services
internes.

Une tenue qui ne doit pas ressembler aux uniformes rÃ©glementÃ©s

Police, gendarmerie, police municipale, douane, pompiers, etc ... conformÃ©ment Ã l'article 1er du dÃ©cret 86-1099,
la tenue d'un agent de sÃ©curitÃ© privÃ©e ne doit pas prÃªter Ã confusion avec les uniformes dÃ©finis par les
textes rÃ©glementaires.

En cas de non respect : Contraventions de la 5e classe (1 500 euros au plus, montant qui peut Ãªtre portÃ© Ã 3
000 euros en cas de rÃ©cidive ) pour les dirigeants et les employÃ©s des entreprises de sÃ©curitÃ© ou des
services internes.
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Le port d'une carte professionnelle

ConformÃ©ment Ã l'article 5 du dÃ©cret 86-1099 , tout agent de sÃ©curitÃ© (convoyeur de fond, sÃ©curitÃ©
prÃ©-vol, protection rapprochÃ©, etc.) doit Ãªtre porteur d'une carte professionnelle.

C'est l'employeur qui remet au salariÃ© une carte professionnelle propre Ã l'entreprise de sÃ©curitÃ© ou du service
interne.

La carte professionnelle remise au salariÃ© par son employeur doit Ãªtre prÃ©sentÃ©e Ã toute rÃ©quisition d'un
agent de l'autoritÃ© publique. Elle ne doit pas forcÃ©ment Ãªtre portÃ©e ostensiblement (sauf dans le cas oÃ¹ elle
fait partie intÃ©grante des deux insignes obligatoires prÃ©vus par l'article 1er du dÃ©cret 86-1099 ).

En cas de non respect : Contraventions de la 5e classe (1 500 euros au plus, montant qui peut Ãªtre portÃ© Ã 3
000 euros en cas de rÃ©cidive ) pour les dirigeants et les employÃ©s des entreprises de sÃ©curitÃ© ou des
services internes.

Cette carte doit au minimum comporter les Ã©lÃ©ments suivants : le mÃ©mo-technique est P.I.N.A.C.E.M

Devons-nous Ãªtres condamnÃ©s par manquement des obligations des employeurs, Ã savoir, fournir
l'ensemble de la tenue de travail conformÃ©ment Ã l'Accord de Branche de 2008 et cela dÃ¨s l'embauche ?

Post-scriptum :
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